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La nouvelle croisade de Roussely pour la privatisation : se « libérer » du principe de spécialité
« Supprimer le principe de spécialité pour lutter à armes égales avec nos concurrents ». C’est avec ce nouvel argument tiré de son chapeau que le président d’EDF repart en campagne pour défendre le changement de statut d’EDF. Le Président d’EDF s’est fait lui une spécialité de fourvoyer les débats concernant le développement de l’entreprise sur de fausses pistes. Après avoir usé tous les autres arguments pour justifier la privatisation (la réciprocité lié au développement à l’international, être une entreprise comme les autres pour affronter la concurrence, l’insuffisance de fonds propres…), voilà qu’il faudrait passer en SA pour tordre le coup au principe de spécialité, véritable carcan qui empêcherait le développement de l’entreprise ! 

La suppression du principe de spécialité soit disant pour offrir des prestations élargies au gaz et aux services est un nouveau prétexte sans fondement pour justifier le changement de statut des entreprises. 

Explications :
Toutes les entreprises publiques ou privées ont une spécialité 
Toutes les entreprises, publiques ou privées ont une spécialité, c’est à dire un domaine d’activité délimité qui s’appelle « objet social » dans le cas d’une société, et « spécialité » dans le cas d’une entreprise publique. Pour EDF et GDF, cette spécialité est définie par le législateur dans la loi de 1946, modifiée par les lois de février 2000 et janvier 2003 :

La spécialité d’EDF : 

EDF peut exercer les activités qui concourent directement ou indirectement à son objet : produire, transporter et distribuer l’électricité ainsi que les activités qui sont techniquement et commercialement le complément normal de sa mission principale et à condition que ces activités soient à la fois d’intérêt général et directement utiles à l’établissement. 

EDF peut dans ce cadre :

- proposer une offre globale de prestations techniques et commerciales accompagnant l’offre de fourniture aux clients éligibles par l’intermédiaire de filiales groupements ou organismes dans lesquels lui-même ou ses filiales détiennent des participations.

- Proposer aux clients non éligibles des prestations de conseil destinées à la maîtrise de la demande d’électricité

- Proposer aux collectivités locales, par des filiales, groupements…. des prestations liées à la production au transport à la distribution ou à l’utilisation de l’énergie pour l’éclairage public le traitement des déchets ou les réseaux de chaleur. 

- EDF peut en tant que partenaire des collectivités territoriales intervenir comme conducteur d’opérations

Un observatoire de la diversification destiné aux clients éligibles et non éligibles est créé pour donner un avis sur ces questions.

EDF a donc sur la partie dérégulée les « mêmes armes » que ses concurrents comme le stipule la loi de 1946 modifiée par les lois de février 2000 et janvier 2003.



Dans le cas d’une entreprise publique comme d’une entreprise privée, ce sont les actionnaires qui déterminent son objet social. Dans le cas d’EDF ou GDF, les pouvoirs publics ont toute latitude et légitimité pour prendre les dispositions législatives de modification de la spécialité des établissements. Il n’est pas nécessaire pour cela de changer le statut juridique d’EDF et GDF. 

Si EDF était transformée en SA 100% publique, ce serait toujours aux pouvoirs publics de définir le champ d’activité d’EDF !

Quelque soit son statut, EDF est aujourd’hui en situation dominante sur le marché de l’électricité en France. Si en soi, la position dominante n’est pas répréhensible, l’activité d’EDF sera (et est déjà) surveillée de près par le Conseil de la concurrence pour vérifier qu’il n’y a pas abus de position dominante. C’est en application de ce principe que les relations d’EDF avec Dalkia ou Clemessy sont limitées par la tutelle de sorte d’empêcher EDF d’utiliser sa position historique sur le marché (fichiers clients par exemple) pour créer des synergies commerciales. 

Elargir la spécialité d’EDF : pour quoi faire ?

Les conditions du développement d’EDF ne relèvent pas de questions juridiques relatives à son statut mais à la stratégie politique et industrielle à mettre en œuvre pour remettre en cause l’ouverture à la concurrence et assurer le développement du service public de l’électricité. 

Les dispositions législatives actuelles qui définissent les contours de la spécialité d’EDF lui permettent des stratégies de développement que l’entreprise elle-même s’interdit d’investir ou dont elle se désengage :

Par exemple,

· l’abandon des activités commerciales et de recherche sur les usages de l’électricité,

· la suppression du Centre Français de l’Electricité (CFE) association soutenue par EDF et les industriels de la filière électrique, pour favoriser la promotion de l’électricité,

· le désengagement de l’éclairage public,

· l’absence de décision de réalisation innovante dans le cadre de la production THF, dans l’éolien ou le petit hydraulique avec la volonté d’externaliser les énergies renouvelables au sein de filiales alors même qu’elles relèvent de l’activité de la maison mère,

· La filialisation de l’ingénierie de l’EPR, facteur de fragilisation de son intervention,

· Les activités de relève que le Ministère vient pourtant de façon très officielle de confirmer comme partie intégrante des activités d’EDF et nécessitant d’être exécutées par des emplois statutaires.

Avant de savoir dans quelle mesure il faudrait modifier la spécialité d’EDF, encore faut-il s’entendre sur les objectifs de développement de l’entreprise : quel intérêt pour les usagers ? pour les salariés ? pour le progrès technique ? pour le développement de la filière industrielle et l’emploi ?

Faire d’EDF un gazier ? 

Ainsi donc EDF se « diversifierait » dans une activité qu’elle ne connaît pas alors qu’on dispose d’un grand gazier public qui maîtrise l’ensemble de la chaîne gazière !

Cette option d’élargissement de l’activité d’EDF à l’offre gazière va de pair avec la volonté politique de mettre EDF et GDF en concurrence dans le cadre de leur privatisation, de les fragiliser donc. A la suite de la CGT, un grand nombre d’observateurs du secteur a démontré l’aberration économique de ce choix politique et le risque pour la pérennité de GDF. 

CONCLUSION :

Il n’existe en fait aucun lien de cause à effet entre statut de l’entreprise et suppression du principe de spécialité comme veut le faire croire le président d’EDF. Ces deux objectifs sont en fait constitutifs du même projet de la tutelle : créer deux électro-gaziers concurrents et privés, objectif qui va précisément à contresens du développement des deux entreprises et qui serait d’un coût exorbitant pour les usagers du service public et pour l’emploi. 

Contrairement à ce qui est proposé par Bercy et les présidents des deux entreprises, la meilleure façon de faire d’EDF et GDF « deux champions nationaux » de l’énergie en Europe, c’est d’associer le développement industriel d’EDF et GDF au sein d’un seul EPIC. 
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